
Thème Question FCPE - Conseil d'école 
LPB élémentaire - 19/06/2017

Réponses école Réponses mairie

Sécurité La FCPE souhaite savoir où en sont les
mesures prévues par la mairie pour 
sécuriser l'école, son parking et ses 
abords.

Les marquages au sol sont prévus pour cet 
été :
passage piétons, parkings des écoles, des 
roches à la place des barrières.

Réflexion de la mairie pour matérialiser un 
espace pour les piétons le long de 
l’établissement Sésame Autisme

La FCPE souhaite savoir si des 
mesures sont prévues pour sécuriser la
traversée de l'avenue du Médoc 
(depuis le Lucandreau notamment).

Passage piéton qui existe sera redessiné. 

La FCPE souhaite savoir si des 
exercices complémentaires ont eu lieu 
sur mai / juin pendant les temps APS et
TAP.

Pas d’exercice supplémentaire fait depuis le
dernier conseil d’école.

Parking La FCPE souhaite avoir des 
statistiques sur le nombre de rappels à 
l'ordre réalisés par la Police Municipale
depuis septembre 2016 concernant les 
personnes stationnées, à tort, sur des 
places réservées aux personnes 
handicapées. La Police Municipale ne 
semble pas verbaliser les 
contrevenants. Quelles mesures sont 
alors envisagées pour réduire ce 
manque de civisme de certains 
conducteurs ?

La police municipale va être équipé de 
machine pour mettre des PV numériques.

Carnaval La FCPE souhaite demander à chaque 
école de participer à une action 
commune en vue du prochain carnaval 
(idée de "famille carnaval"). Qu'en 
pensent les enseignants ? Qu'en 
pensent les animateurs ?

L’équipe enseignante n’est pas 
intéressée et ne souhaite pas y 
participer. 

Les animateurs seraient intéressés mais 
pas sur le temps personnel. Fabrication le 
mercredi éventuellement.



Téléphone portable Quelle est la réglementation en matière
d'utilisation des téléphones portables 
par les enseignants durant les périodes
d'enseignement ? Quels sont les 
usages à LPB ? Même question pour 
les animateurs pendant les temps 
d'accueil des enfants.

Pas de réglementation particulière. 

Les enseignants pensent ne pas abuser 
et l’utilisent qu’en cas d’obligation.

Les animateurs ont eut un rappel à l’ordre 
de la part du coordinateur.

Extension LPB Des rumeurs d'une future extension de 
l'école Lou Pin Bert circulent. La mairie 
et l'école peuvent-elles confirmer ou 
démentir ces rumeurs ?

Le 26 juin 2017 réunion publique 
d’information PLU

lycée prévu : technique et général avec 
internat.

Rythmes scolaires La mairie et l'école envisagent-t-elle de
revenir sur les rythmes scolaires ? Si 
oui, de quelle manière et sous quel 
délai ?

Voir PV du conseil d’école.

Cantine Est-il possible d'avoir les menus au 
moins 1 semaine avant le mois suivant,
afin de pouvoir réserver la cantine en 
fonction des menus, pour le mois 
suivant ? Aujourd'hui, les menus sont 
transmis autour du 30 du mois (voir au-
delà).

Ce n’est pas possible...

Programme 
scolaire

Est-ce que l’apprentissage de l’anglais 
est prévu en CE1 ? Si oui, à quelle 
fréquence ? Quels sont les objectifs à 
atteindre en fin de CE1 ? Serait-il 
possible d’avoir un vrai programme 
scolaire délivré en début d’année ?

L’apprentissage de l’anglais est prévue 
du CP au CM2.
Les objectifs pour chaque niveau sont 
détaillés dans les programmes de 
l’Education Nationale que tout parent 
peut consulter sur le site 
suivant :http://www.education.gouv.fr/cid
95812/au-bo-special-du-26-novembre-
2015-programmes-d-  enseignement-de-l-
ecole-elementaire-et-du-college.html
Les enseignants convient également les 
parents aux réunions de rentrée où les 
parents pourront poser toutes les 
questions qu’ils souhaitent.

http://www.education.gouv.fr/cid95812/au-bo-special-du-26-novembre-2015-programmes-d-enseignement-de-l-ecole-elementaire-et-du-college.html
http://www.education.gouv.fr/cid95812/au-bo-special-du-26-novembre-2015-programmes-d-enseignement-de-l-ecole-elementaire-et-du-college.html
http://www.education.gouv.fr/cid95812/au-bo-special-du-26-novembre-2015-programmes-d-enseignement-de-l-ecole-elementaire-et-du-college.html
http://www.education.gouv.fr/cid95812/au-bo-special-du-26-novembre-2015-programmes-d-enseignement-de-l-ecole-elementaire-et-du-college.html
http://www.education.gouv.fr/cid95812/au-bo-special-du-26-novembre-2015-programmes-d-enseignement-de-l-ecole-elementaire-et-du-college.html


Sorties scolaires Comment sont programmées les 
sorties scolaires : pourquoi existe-t-il 
des différences entre les classes d'un 
même niveau ? Notamment pour la 
sortie rugby.

Chaque enseignant choisit d’inscrire sa 
classe à des sorties scolaires en fonction
des apprentissages en cours dans la 
classe. Les sorties scolaires ne sont pas 
obligatoires dans les programmes de 
l’Éducation Nationale.

Pour le rugby, les élèves de CE2 
jusqu’au CM2 pouvaient s’inscrire.
La classe de double niveau CE1/CE2 
ayant des élèves de CE2 a pu bénéficier 
de cette activité sportive.

Communication 
école

Quels sont les modes de 
communication retenus par l'école ? 
Certains messages sont envoyés par 
e-mails, d'autres par mot dans le 
cahier. Sur une même information, le 
délai d'une enseignante à l'autre peut 
être très variable. 

Mme FAVIER-LAFAYE a essayé de 
mettre en place une communication par 
mail. Or une grande partie des parents 
n’ayant pas souhaité donner leur e-mail, 
les informations importantes resteront 
transmises à travers le cahier de liaison.

IEB La FCPE propose une entraide entre 
IEB des différentes écoles de la 
commune. Cela est-il envisageable ? 
Un "réseau d'IEB" pourrait être mis en 
place et une communication par e-mail 
pourrait faciliter les échanges, sur les 
disponibilités des personnes.

L’école répond favorablement



Surveillance des 
élèves à la sortie 
de l'école

Qui est responsable de l'enfant à la 
sortie de l'école ? Lorsque des parents 
n'autorisent pas leur enfant à partir 
seul, qui vérifie qu'un adulte autorisé 
est présent ? 

Règlement type départemental des 
écoles maternelles et élémentaires 
publiques de la Gironde
Circulaire n° 2014-088 du 9-7-2014
À l'issue des classes du matin et de 
l'après-midi, la sortie des élèves 
s'effectue sous la surveillance d'un
enseignant dans la limite de l'enceinte 
des locaux scolaires, sauf pour les 
élèves pris en charge, à la demande
des personnes responsables, par un 
service de garde, de restauration 
scolaire ou de transport, ou par un
dispositif d'accompagnement ou par 
l'accueil périscolaire auquel l'élève est 
inscrit. Au-delà de l'enceinte des
locaux scolaires, les parents assument la
responsabilité de leur enfant selon les 
modalités qu'ils choisissent.

Si un parent est en retard, il se doit de 
prévenir en direct une personne du 
service péri-scolaire, mais pas en 
laissant un message, au risque qu’il ne 
soit pas écouté dans les temps.

Livret scolaire 
unique

Quand et comment sera communiqué 
le mot de passe pour accéder au livret 
scolaire unique ?

Pour l’instant aucune directive de 
l’Éducation Nationale n’a été transmise 
aux directeurs des écoles concernant 
ces mots de passe.


